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 0. INTRODUCTION  

                                                                         Bulletin hebdomadaire n°293 du 22 au 28 NOVEMBRE 2021 

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des 

allégations de violations et des violations des droits 

civils et politiques ont été enregistrées comme suit : 

au moins 10 personnes tuées dont 5 cadavres retrou-

vés, 1 victime de VSBG, 2 personnes torturées, 1 

personne enlevée et 5 arrêtées arbitrairement. 

Parmi les victimes figurent 1 nouveau-né tué et 2 

femmes torturées. 

Des Imbonerakure, des agents du SNR, des poli-

ciers et des administratifs sont pointés du doigt 

comme étant des présumés auteurs de la plupart de 

ces violations des droits humains. 

Ce bulletin relève des cas d’atteintes au droit à la 

vie, à l’intégrité physique et à la liberté. 

Ce bulletin revient aussi sur des cas liés à la gouver-

nance et aux faits sécuritaires ayant fait des pertes 

en vies humaines et des blessés.  
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BUCECO         : Burundi Cement Company 

CDS                  : Centre de Santé 

CEPGL            : Communauté Economique des Pays des Grands-Lacs 

CNDD-FDD    : Conseil National pour la Défense de la Démocratie- 

                            Forces de Défense de la Démocratie 

CNL                 : Congrès National pour la Liberté 

ECOFO           : Ecole Fondamentale 

OPC                 : Officier de Police Chef 

OPJ                  : Officier de Police Judiciaire     

REGIDESO     : Régie de Production d’Eau et d’Electricité 

RDC                 : République Démocratique du Congo 

SNR                 : Service National de Renseignement  

file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099622#_Toc89099622
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099623#_Toc89099623
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099623#_Toc89099623
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099623#_Toc89099623
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099623#_Toc89099623
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099623#_Toc89099623
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099624#_Toc89099624
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099624#_Toc89099624
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099624#_Toc89099624
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099624#_Toc89099624
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099625#_Toc89099625
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099625#_Toc89099625
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099625#_Toc89099625
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099626#_Toc89099626
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099626#_Toc89099626
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099626#_Toc89099626
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099626#_Toc89099626
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099627#_Toc89099627
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099627#_Toc89099627
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099627#_Toc89099627
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099627#_Toc89099627
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099627#_Toc89099627
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099628#_Toc89099628
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099628#_Toc89099628
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099628#_Toc89099628
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099629#_Toc89099629
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099629#_Toc89099629
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099629#_Toc89099629
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099630#_Toc89099630
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099630#_Toc89099630
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099630#_Toc89099630
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099630#_Toc89099630
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099630#_Toc89099630
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099631#_Toc89099631
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099631#_Toc89099631
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099631#_Toc89099631
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099631#_Toc89099631
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099631#_Toc89099631
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099632#_Toc89099632
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099632#_Toc89099632
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099632#_Toc89099632
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099633#_Toc89099633
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099633#_Toc89099633
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099633#_Toc89099633
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099633#_Toc89099633
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099634#_Toc89099634
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099634#_Toc89099634
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099634#_Toc89099634
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099634#_Toc89099634
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099635#_Toc89099635
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099635#_Toc89099635
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099635#_Toc89099635
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099635#_Toc89099635
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099635#_Toc89099635
file:///C:/Users/Havegida/Desktop/BULLETIN293/Bulletin%20hebdomadaire%20ITEKA%20N'IJAMBO%20n°293.docx#_Toc89099636#_Toc89099636


 3 

3  

I. DES ALLEGATIONS DE VIOLATIONS ET DES VIOLATIONS DES DROITS CIVILS ET 

POLITIQUES 

I.1. DU DROIT A LA VIE 

I.2. DU DROIT A L’INTEGRITE PHYSIQUE 

I.2.1. DES VIOLENCES SEXUELLES ET BASEES SUR LE GENRE 

Une personne tuée en commune Giharo, province 
Rutana               
 
Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 23 novembre 2021 indique qu'en date du 19 no-
vembre 2021, sur la colline Nyembuye, commune 
Giharo, province Rutana, le prénommé Jean de 
Dieu, âgé de 25 ans, a été tué à coups de bâton et 
suspendu à l’aide d’une corde par Julien, chef colli-

naire accompagné par des Imbonerakure dont leur 
chef Eliphaz surnommé Petit, Joseph Bukuru et Ful-
gence Ndayisenga. Selon des sources sur place, il 
s'est disputé avec sa mère et ces Imbonerakure sont 
intervenus et l’ont battu jusqu'à mourir. Selon les 
mêmes sources, le chef collinaire a dressé un rap-
port de l’incident en indiquant que Jean de Dieu 
s'est suicidé. 

Une fille violée en commune Bugendana, province 
Gitega 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 

du 27 novembre 2021 indique qu’en dates du 10 et 

14 novembre 2021, sur la sous-colline Kuwinteko, 

colline Nyagisenyi, zone Mutoyi, commune Bugen-

dana, province Gitega, C.I., âgée de 14 ans, a été 

violée par son père, Jean Barandereka, âgé de 44 

ans qui avait déjà répudié sa femme. Selon des 

sources sur place, la victime a été conduite à l'hôpi-

tal de Mutoyi pour des soins de santé. Selon les 

mêmes sources, le présumé auteur a été arrêté, en 

date du 21 novembre 2021.  

I.2.2. DES PERSONNES TORTUREES 

Une personne torturée en commune Buhiga, pro-
vince Karuzi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 27 novembre 2021 indique qu’en date du 21 no-
vembre 2021, sur la colline, zone et commune Buhi-
ga, province Karuzi, Fabrice, âgé de 19 ans, a été 
tabassé par trois Imbonerakure Issa Nizigiyimana, 
Jean Marie et Gérard. Selon des sources sur place, 
ils l'accusaient d'avoir volé une somme d'argent 
équivalent à 100 000 fbu dans un cabaret de Bella. 
Selon les mêmes sources, Pacifique, cabaretier avait 
appelé ces Imbonerakure pour l’aider à faire une 
enquête de Fabrice qui aidait celui qui grille des 
brochettes à ce cabaret et ils l'ont tabassé. La vic-
time a été conduite au CDS Buhiga qui l’a référé à 
l'hôpital Buhiga et la victime a été transférée à l'hô-
pital de référence de Karuzi où elle a été hospitali-
sée. Le cabaretier et ces imbonerakure ont pris le 
large. En date du 26 novembre 2021, ces Imbone-

rakure ont été aperçus en train de se promener dans 
la localité. 

Une femme membre du parti CNL torturée en 
commune Gatara, province Kayanza 

En date du 23 novembre 2021, sur la colline Ruba-

gabaga, zone Mbirizi, commune Gatara, province 

Kayanza, Spéciose Ndindamagambo, âgée de 58 

ans, membre du parti CNL, a été tabassée à son do-

micile par des Imbonerakure, Thacien Niyonkuru, 

directeur de l'ECOFO Kibenga accompagné par 

Claude, responsable des Imbonerakure en commune 

Gatara. Selon des sources sur place, la victime a été 

accusée d’avoir voté pour le parti CNL lors des 

élections de 2020 et elle avait refusé d'adhérer au 

parti CNDD-FDD malgré des intimidations subies à 

maintes reprises par ces Imbonerakure. Selon les 

mêmes sources, Spéciose a été évacuée vers le CDS 

Maramvya pour des soins médicaux tandis que les 

présumés auteurs de ces violences n’ont pas été in-

quiétés. 
Une personne torturée en commune Buhiga, 
province Karuzi 

Une femme membre du parti CNL torturée en 

commune Gatara, province Kayanza 
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I.3. DU DROIT A LA LIBERTE 
 
I.3.1. DES PERSONNES ENLEVEES ET/OU PORTEES DISPARUES 

I.3.2. DES PERSONNES ARRETEES ARBITRAIREMENT  

Une personne enlevée en commune Kiganda, pro-
vince Muramvya  
 
Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 27 novembre 2021, indique qu'en date du 1er no-
vembre 2021, vers 20 heures, à Gitabo, au centre de 
la commune Kiganda, province Muramvya, Désire 
Niyuhire alias Gasongo, commerçant, a été enle-
vé, à son domicile par un agent du SNR qui l’a em-
barqué à bord d’un véhicule double cabine apparte-

nant au responsable provincial du SNR à Muramvya 
en empruntant la route Muramvya-Bujumbura. Se-
lon des sources sur place, cet agent est venu l'appe-
ler à la maison et lui a dit qu'il y avait une autorité 
qui avait besoin de lui. Selon les mêmes sources, la 
victime qui venait de vendre six vaches au marché 
de Gitaramuka a été arrêtée avec tout son argent. Sa 
famille l'a cherché partout mais en vain. 

Une personne arrêtée en commune et province Gi-
tega 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 22 novembre 2021 indique qu’en date du 20 no-
vembre 2021, vers 23 heures, à la IIème avenue nu-
méro 13, quartier Nyamugari, commune et province 
Gitega, Médard Nsabamahoro, âgé de 35 ans, origi-
naire de la colline Rukobe II, zone Buhevyi, com-
mune Itaba de la même province, a été arrêté par 
des policiers à son domicile. Selon des sources sur 
place, ces policiers munis de leurs armes sont venus 
à bord de 2 véhicules dont un de type Vigo noir et 
un autre de type Rav 4 garés tout près de son domi-
cile et ils étaient accompagnés par Jean Marie, pro-
priétaire d’un bistrot sis à un endroit appelé 
CEPGL, au chef-lieu de la province Gitega. Ils ont 
ordonné à tous ceux qui étaient sur place d’entrer 
dans leur maison et ils ont tabassé Médard avant de 
l’arrêter. Ils l’ont embarqué à bord du véhicule et ils 
sont partis. Selon les mêmes sources, la victime a 
été acheminée au quartier Musinzira sur la route 
Gitega-Muyinga, au domicile d’OPC1 Zabulon 
Mfuranzima, responsable provincial du SNR à Gite-
ga. En date du 25 novembre 2021, ils l’ont transféré 
au cachot du SNR tout près de la cathédrale Regina 
Mundi Bujumbura dans un état critique. Le motif de 
son arrestation n’a pas été connu.  

Un membre du parti CNDD-FDD arrêté en com-
mune Shombo, province Karuzi 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 22 novembre 2021 indique qu’en date du 20 no-
vembre 2021, sur la colline Butwe, zone Nyaruram-
bi, commune Shombo, province Karuzi, Herméné-
gilde Bakurakubusa, âgé de 60 ans, membre du parti 
CNDD-FDD, a été arrêté et détenu au cachot de po-
lice de cette commune par des policiers sous un 
mandat d'arrêt après avoir refusé de payer une 
somme de 80 000 fbu. Selon des sources sur place, 
cette dette a été contractée par sa fille Magnifique 
Kwizerimana, âgée de 22 ans auprès d’une associa-
tion de solidarité dénommée « KEREBUKA » et 

elle n’avait pas remboursé avant de s'enfuir vers la 
province de Makamba, il y avait une année et de-
mie. Selon les mêmes sources, son père avait accep-
té de rembourser cette somme et avait déjà payé 20 
000 fbu. En date du 22 novembre 2021, il a été en-
tendu par un OPJ et il a payé les 80 000 fbu de 
l'association, 8 000 fbu d'une moto qui a déplacé les 
policiers et 10 000 fbu d'amende.  

Deux membres du parti CNL arrêtés en commune 
Bwambarangwe, province Kirundo 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 22 novembre 2021 indique qu’en date du 19 no-
vembre 2021, sur la colline Mukenke, commune 
Bwambarangwe, province Kirundo, Adrien 
Nayubusa alias Mukizwa, chef de colline, membre 
du parti CNL, a été arrêté par l'administrateur com-
munal, Jean Claude Kinyoni. Selon des sources sur 
place, il avait été accusé de prendre des photos pen-
dant la fête des anciens combattants du CNDD-
FDD en date du 18 novembre 2021. Selon les 
mêmes sources, il avait été invité par l'administra-
teur communal qui lui a donné la parole à l'impro-
viste pour saluer les anciens combattants et a dit 
devant le public qu'il a été invité par son chef mais 
qu'il n'était pas venu pour adhérer au parti CNDD-
FDD. Le lendemain, il a été convoqué par l'adminis-
trateur dans son bureau pour s'expliquer sur la salu-
tation et la prise des photos. A la sortie de ce bu-
reau, un Imbonerakure lui a pris son téléphone por-
table et Adrien est retourné chez l'administrateur 
communal pour lui parler de ce qui venait de se pas-
ser. L'administrateur a alors ordonné aux policiers 
de le mettre au cachot communal. Après 2 heures, 
des Imbonerakure ont arrêté Jean Marie Nsen-
giyumva, membre du parti CNL, résidant sur la 
même colline d’Adrien en l’accusant d’avoir diffusé 
des messages WhatsApp contre le parti CNDD-
FDD. 
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II. DE LA GOUVERNANCE 

L’intolérance politique en commune Gatara, pro-
vince Kayanza   

En date du 25 novembre 2021, dans la nuit, sur la 

sous-colline Bugarama, colline Kibaribari, zone 

Mbirizi, commune Gatara, province Kayanza, Mau-

rice Barinayera, âgé de 68 ans, membre du parti 

CNL a été attaqué à son domicile et fouillé par un 

groupe d’Imbonerakure dirigés par Ildéphonse. Se-

lon des sources sur place, ces Imbonerakure le me-

naçaient de lui faire du mal s’il ne montrait pas des 

armes à feu cachées dans son ménage. Ces faits ont 

eu lieu après que son fils était de retour de Bujum-

bura où il s’était rendu à la recherche de l’emploi et 

ces Imbonerakure l’accusaient d’avoir amené des 

armes à feu. Signalons que depuis 2014, cette fa-

mille a été sollicitée par ces Imbonerakure d'adhérer 

au parti CNDD-FDD mais il refusait.  

Un membre du parti CNL arrêté en commune 
Kayogoro, province Makamba 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 

du 23 novembre 2021 indique qu’en date du 6 no-

vembre 2021, sur la colline Kabizi, commune Kayo-

goro, province Makamba, Eric Ndikumwenayo a été 

arrêté par des Imbonerakure de cette colline sur 

l’ordre de l'administrateur de la commune Kayogo-

ro, Antoine Ndayiragije. Selon des sources sur 

place, il a été accusé par cette autorité d’avoir dé-

passé une barrière sur la sous-colline Kiragarazi où 

des Imbonerakure effectuaient des travaux commu-

nautaires et ces derniers venaient de porter plainte 

contre Eric Ndikumweyo. Selon les mêmes sources, 

Eric a été conduit au cachot du commissariat de po-

lice communal à Kayogoro. 

III. DES FAITS SECURITAIRES 

III.1. DES PERSONNES TUEES PAR DES GENS NON IDENTIFIES 

Un corps sans vie retrouvé en commune Kanyos-
ha, province Bujumbura rural 

En date du 27 novembre 2021, sur la colline Gi-
sovu, zone Kiyenzi, commune Kanyosha, province 
Bujumbura rural, un corps sans vie décapité d’un 
homme non identifié a été retrouvé. Selon des 
sources sur place, ce corps a été enterré sur le même 
lieu par la population sur l’ordre des administratifs 
collinaires.  

Une personne tuée en commune Mabayi, province 
Cibitoke 

Dans la nuit du 25 au 26 novembre 2021, vers 19 
heures, sur la colline Gakerekwa, zone Butahana, 
commune Mabayi, 
province Cibitoke, 
Jean Rudakenwa a 
été tué, décapité à 
l'aide d’une ma-
chette par des 
gens non identi-
fiés à main armée. 
Selon des sources 
sur place, la vic-
time rentrait à son 
domicile, en pro-
venance de sa 
boutique. Selon l’administrateur commu-
nal, Nicodème Ndahabonyimana, cette 
victime avait échappé à la mort deux fois et elle 
avait été blessée par balles au niveau des membres 
inférieurs. Deux personnes soupçonnées d’être der-

rière ces actes avaient été arrêtées par la police pour 
des raisons d'enquête.  

Un corps sans vie retrouvé en commune Rugombo, 
province Cibitoke 

En date du 23 novembre 2021, sur la sous-colline 
Gitumba, colline Mparambo I, commune Rugombo, 
province Cibitoke, un corps sans vie en état de dé-
composition de Christian Ndayiziga, Imbonerakure, 
natif de la même colline, a été retrouvé par des pê-
cheurs. Selon des sources sur place, ce corps gisait 
non loin de la rivière Rusizi séparant le Burundi et 
la RDC. Selon les mêmes sources, Christian 
Ndayiziga était introu- vable depuis le 18 

novembre 2021, 
vers l'après-midi, 
après être parti 
pour répondre à 
un appel télépho-
nique de quel-
qu'un qui lui pro-
posait d'aller à sa 
rencontre afin de 
lui donner un 
courriel en prove-
nance de la RDC. 
Le corps de la vic-

time présentait des 
traces de machette. Gilbert Manirakiza administra-
teur de la commune Rugombo a ordonné l’enterre-
ment immédiat du cadavre.  

Un corps sans vie retrouvé en commune Kanyosha, 
province Bujumbura rural 

Une personne tuée en commune Mabayi, province Ci-
bitoke 

Un corps sans vie retrouvé en commune Rugombo, 
province Cibitoke 

Un corps sans vie retrouvé en commune Bugendana, 
province Gitega 

Un corps sans vie retrouvé en commune et province 

Rumonge 
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Un corps sans vie retrouvé en commune Bugenda-
na, province Gitega 

En date du 27 novembre 2021, vers 18 heures, sur la 
colline Mugitega, zone et commune Bugendana, 
province Gitega, un corps sans vie de Jean-Marie 
Ndihokubwayo, célibataire, âgé de 27 ans, a été re-
trouvé suspendu à l’aide d’une corde sur une char-
pente de sa maison en construction et les pieds 
étaient posés sur terre. Selon des sources sur place, 
un OPJ a fait le constat en présence des administra-
tifs à la base.  

Un corps sans vie retrouvé en commune et pro-
vince Rumonge 

En date du 24 novembre 2021, dans l’embouchure 

de la rivière Murembwe avec le lac Tanganyika si-

tué, tout près du quartier Kanyenkoko, commune et 

province Rumonge, un corps sans vie en décompo-

sition de Saïdi Murengerantwari, détenu de la prison 

Rumonge, a été retrouvé. Selon des sources sur 

place, la victime avait été portée disparue depuis le 

16 novembre 2021. Selon les mêmes sources, dans 

l’après-midi du même jour, quatre personnes ont été 

arrêtées pour des raisons d’enquête et elles ont été 

conduites au cachot du commissariat provincial de 

police à Rumonge.  

III.2. DES VIOLENCES FAITES AUX ENFANTS  

Un corps sans vie d’un nouveau-né retrouvé en 
commune et province Ruyigi 
 
En date du 22 novembre 2021, vers 16 heures, au 
quartier Sanzu III, commune et province Ruyigi, un 
corps sans vie d’un nouveau-né de sexe féminin a 
été retrouvé dans une parcelle où travaillait sa mère 
prénommée Diella, travailleuse domestique chez 

Monfort, technicien médical. Selon des sources sur 
place, ce nouveau-né a été tué amputé et enterré par 
sa mère après l’avoir mis au monde. Diella a été 
conduite à l'hôpital de Ruyigi par des policiers, pour 
des soins médicaux avant de la conduire au cachot 
du commissariat de police de Ruyigi tandis que le 
corps de l’enfant a été conduit à la morgue de l’hô-
pital Ruyigi.  

III.3. AUTRES FAITS SECURITAIRES                 

Une personne morte électrocutée en commune 
Mukaza, Bujumbura Mairie 

En date du 23 novembre 2021, à la Ière avenue de la 
zone Bwiza, commune Mukaza, Bujumbura Mairie, 
Didier Dusabimana, cordonnier, natif de Mparami-
rundi, commune Busiga, province Ngozi est mort 
électrocuté quand il faisait la propreté dans un cani-
veau. Selon des sources sur places, la victime a tou-
ché sur des fils électriques de la REGIDESO non 
isolés qui conduisent le courant électrique à la 2ème 
avenue tout près des bureaux de la Mairie de Bu-
jumbura. 

Deux Imbonerakure morts et un autre blessé en 
commune Buganda, province Cibitoke 

En date du 26 novembre 2021, lors du passage du 
flambeau de la paix, sur la colline Ndava-village, 
commune Buganda, province Cibitoke, Mavubi et 
Georges, tous Imbonerakure, ont été tués alors qu'ils 
se déplaçaient à bord d'une moto quand ils se sont 
heurtés à un camion de l’entreprise BUCECO. Se-
lon des sources sur place, Liethman Mugiriye, res-
ponsable provincial des Imbonerakure à Cibitoke 
qui était avec ces victimes a été grièvement blessé 
et a été conduit vers un hôpital de la Mairie de Bu-
jumbura pour des soins médicaux.  

Un fusil de type kalashnikov et son chargeur re-
trouvés en commune Gitaramuka, province Karuzi 

En date du 22 novembre 2021, sur la colline Bug-
wana, zone Ntunda commune Gitaramuka, province 
Karuzi, un fusil de type kalashnikov et son chargeur 
ont été trouvés chez un nommé Bikorimana, âgé de 
26 ans, membre de la milice Imbonerakure. Selon 
des sources sur place, cette arme a été trouvée lors 
d’une fouille perquisition opérée par des policiers. 
Selon les mêmes sources, Bikorimana avait été em-
prisonné durant cinq ans accusé de détention illé-
gale d'arme à feu après être pris en flagrant délit 
dans un vol dans la province de Ngozi en 2014.  

Des ménages des membres du parti CNL attaqués 
en commune Giharo, province Rutana     
 
Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 
du 23 novembre 2021 indique que dans la nuit du 
21 novembre 2021, sur la colline Kibimba, zone 
Butezi, commune Giharo, province Rutana, des po-
liciers accompagnés par des Imbonerakure dont 
Léonard, leur responsable collinaire et Zacharie Ba-
rutwanayo, élu collinaire, ont attaqué des ménages 
de Venant Nyobeye, Paul Nkinangomba et de Ma-
konda, tous membres du parti CNL. Selon des 
sources sur place, après que ces policiers ont trouvé 
que ces derniers n’étaient pas à la maison, ils ont 
ligoté leurs femmes, leurs enfants et leurs mamans. 
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Ces derniers ont été obligés de marcher toute la 
nuit, étant ligotés et de montrer où se trouvaient Ve-
nant Nyobeye, Paul Nkinangomba et Makonda. 
L’origine du conflit était lié aux terres cultivables se 
trouvant à Kibimba accaparées par le Gouverneur, 
Olivier Nibitanga et le responsable provincial du 
parti CNDD-FDD, Sylvain Nzikoruriho en 2020 et 
qui ont été distribuées aux autres habitants de cette 
localité. Selon les mêmes sources, une de ces vic-
times avait déjà saisi le Ministère de l’Environne-
ment, de l’Agriculture et de l’Elevage et ce dernier 
avait déjà suspendu l’exploitation de ces terres en 
attendant que cette question trouve une issue. 
 
Huit kiosques incendiés en commune Buganda, 
province Cibitoke  

En date du 26 novembre 2021, vers 22 heures, au 
marché situé à Ndava-Village, commune Buganda, 
province Cibitoke, huit kiosques contenant des mar-
chandises ont pris feu dans un incendie.  Selon des 
sources sur place, des commerçants ont dénoncé la 
lenteur de la police de la protection civile qui a été 
alertée mais qui n'a pas dépêché le véhicule anti in-
cendie pour éteindre le feu.  

Une personne malmenée en commune Gatara, 
province Kayanza 

Une information parvenue à la Ligue Iteka en date 

du 27 novembre 2021 indique qu’en date du 20 no-

vembre 2021, vers 17 heures, à la sous-colline Ki-

ryohera, colline Rubagabaga, zone Mbirizi, com-

mune Gatara, province Kayanza, une prénommée 

Ruth, cultivatrice, âgée de 44 ans, a été malmenée 

par Hassan Ngabiye alias Pie, chef collinaire des 

Imbonerakure accompagné par Thomas Bigirimana, 

Imbonerakure. Selon des sources sur place, la vic-

time venait du marché de Kayanza pour vendre des 

aubergines quand elle a été capturée au centre dit 

« Kw’ irango » et a été emmenée derrière un 

kiosque d’un certain Célestin et ils l'ont malmenée 

en l'accusant de détenir des armes à feu dans son 

sac. Selon les mêmes sources, la population de la 

localité est intervenue à temps et a plaidé en faveur 

de la victime.  

IV. DE L’ENVIRONNEMENT 

Des pluies torrentielles en commune Matana, pro-
vince Bururi 

En date du 25 novembre 2021, dans l'après-midi, 

sur la colline Mugano, zone et commune Matana, 

province Bururi, des pluies torrentielles ont endom-

magé 4 salles de classe de l'ECOFO Murango.  Se-

lon des sources sur place, des tôles de ces 4 salles 

de classe et plusieurs livres ont été abîmés par ces 

pluies. Selon les mêmes sources, sur certaines col-

lines de cette commune, des champs de cultures ont 

été aussi détruits par des pluies mélangées de la 

grêle et un mur de soutènement du CDS Bihanga a 

été également détruit. Dieudonné Nkunzimana, ad-

ministrateur communal de Matana a indiqué qu'une 

équipe technique de cette commune était à pied 

d'œuvre pour évaluer les besoins pour la réhabilita-

tion de ce CDS écroulé. 
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V. CONCLUSION 

Au cours de la période couverte par ce bulletin, des 

allégations et des violations des droits civils et poli-

tiques continuent d’être enregistrées dans les diffé-

rents coins du pays. 

Ce bulletin relève des cas d’atteintes aux droits à la 

vie, à l’intégrité physique et à la liberté. 

Ce bulletin répertorie également des cas liés à la 

gouvernance et aux faits sécuritaires ayant causé 

des morts et des blessés dans certaines localités du 

pays. 

La Ligue Iteka s’insurge contre l’impunité des 

crimes observés et demande à l’Etat de poursuivre 

en justice leurs auteurs sans parti pris. 


